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ORGANISATION DE L’AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 

 

Vingt-cinquième réunion du Groupe régional AFI de planification et de mise en œuvre 

(APIRG/25) 

8 au 9 novembre 2022 

 
 

Point 7 de l'ordre du jour : Examen et mise à jour du programme des travaux d’APIRG et de ses 

organes auxiliaires  

 
Programme de travail futur d’APIRG et de ses organes auxiliaires 

 

(Présenté par le Secrétariat) 
 

RÉSUMÉ _ _ 
 

Cette note présente les projets de programmes de travail et la planification des réunions d'APIRG 

et de ses organes auxiliaires pour la période allant jusqu'en décembre 2023 pour discussion. 

 

La suite à donner par la réunion est indiquée au paragraphe 3 

 
 

RÉFÉRENCES 

▪ Manuel de procédures d’APIRG 

▪ Décision C-DEC 219/7 du Conseil de l'OACI 

▪ Rapports des réunions APCC/6, RASC/8 et ARC-TF/5 

▪ Rapports des réunions AAO/SG5 et IIM/SG5 

▪ Rapport de la vingt-quatrième réunion du Groupe régional AFI de planification et de mise 

en œuvre (APIRG/24) 

Objectifs 

stratégiques 

A – Sécurité, B – Capacité et efficacité de la navigation aérienne, D – 

Développement économique du transport aérien et E – Protection de 

l'environnement. 

1 INTRODUCTION 

1.1 Il est rappelé que le mandat d'APIRG comprend l'élaboration et de la maintenance du plan 

régional AFI de navigation aérienne (eANP, OACI Doc 7474), ainsi que l'identification et la 

résolution des carences de navigation aérienne. Il s'agit d'un mécanisme de planification et de 

coordination et, bien que la mise en œuvre relève de la responsabilité des États, APIRG peut 

jouer un rôle important en soutenant la mise en œuvre des normes et pratiques recommandées 

(SARP) ainsi que des exigences régionales. 

1.2 Suite à l'examen des termes de référence (ToR) des PIRGs et des RASGs par le Conseil de 

l'OACI pour améliorer la performance et les résultats escomptés des groupes, la vingt-

deuxième réunion du Groupe régional AFI de planification et de mise en œuvre (APIRG/22) 
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et la cinquième réunion du Groupe régional de sécurité de l'aviation pour l'Afrique et l'océan 

Indien (RASG-AFI/5) tenue à Accra, au Ghana, en juillet 2019, a demandé au Secrétariat 

d'apporter des modifications conséquentes aux manuels de procédures APIRG et RASG-AFI 

(APIRG/22&RASG -AFI/5 Décision 01/03 fait référence). 

2 DISCUSSION S 

2.1. Les TDRs d'APIRG stipulent qu'à chacune de ses réunions, le Groupe doit s'efforcer de 

convenir de la date, du lieu et de la durée de sa prochaine réunion. Les réunions d'APIRG seront 

convoquées dans les bureaux régionaux, dans la mesure du possible, pour faciliter l'accès 

approprié par les États. L'approbation d'organiser des réunions PIRG en dehors du bureau 

régional doit être obtenue auprès du Président du Conseil. Les États qui proposent d'accueillir 

les réunions d'APIRG, y compris ses sous-groupes, seront invités à confirmer par une offre 

formelle dans les trois (03) mois suivant la dernière réunion. 

2.2. Pour atteindre les objectifs d'APIRG, la fréquence des réunions sera annuelle. Toutefois, pour 

assurer une planification de la navigation aérienne cohérente et ordonnée dans l'intérêt des États 

et des usagers de l'espace aérien de la Région AFI, le Groupe peut déterminer la nécessité de 

toute réunion supplémentaire qui pourrait survenir. 

2.3. À cet égard, le Secrétariat présente la proposition d'activités des sous-groupes AAO et IIM, 

APCC et APIRG pour la période allant jusqu'en décembre 2023, comme indiqué dans la pièce 

jointe au présent document. 

3 ACTION PAR L'ASSEMBLÉE 

3.1. La réunion est invitée à : 

a) Noter les informations fournies dans ce document de travail ; et 

b) Examiner et approuver le programme de travail futur et la planification des réunions 

d'APIRG et de ses organes auxiliaires. 

 

--- FIN --- 
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PLANIFICATION DES ACTIVITÉS 

A. PROGRAMME DE TRAVAIL AAO/SG 

Année 2022 Année 2023 

Activité Date Activité Date 

Publication du rapport 

AAO/SG5  

30 septembre 

2022 

Revue des activités des équipes de projet Trimestriel 

  Suivi de l'état d'avancement de la mise en 

œuvre des éléments ASBU 

Trimestriel 

  Examen du plan de navigation aérienne Trimestriel 

  Examen des carences de la navigation 

aérienne 

Trimestriel 

  Sixième Réunion du AAO/SG (AAO/SG6) Juillet 2023 

B. PROGRAMME DE TRAVAIL IIM/SG 

Année 2022 Année 2023 

Activité Date Activité Date 

Réunion de coordination 

des Coordonnateurs 

d’équipes projets (CEP)  

Déc. 2022 Réunions de coordination des CEP  Trimestriel 

  Revue de l'état de mise en œuvre des 

éléments ASBU 

Trimestriel 

  Examen du plan de navigation aérienne AFI Trimestriel 

  Examen des carences de la navigation 

aérienne 

Trimestriel 

  Revue des livrables des projets Trimestriel 

  Réunion bimensuelle des équipes de projets 

IIM/SG 

Tous les deux 

mois 

  Élaboration des documents de nouveaux 

projets identifiés 

Mars 2023 

  Développement des coûts des projets en 

attente  

Mars 2023 

  Sixième Réunion de IIM/SG (IIM/SG6) Juillet 2023 

C. PROGRAMME DE TRAVAIL DE L’APCC ET D’APIRG 

Année 2022 Année 2023 

Activité Date Activité Date 

APIRG/25 7 – 11 nov. 2022 APCC/8 5-7 septembre 2023 

  ARC-TF/6 19-20 septembre 2023 

  APIRG/26 Novembre 2023 

 

---FIN-- 


